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D
éclaration fiscale pour l’huile de chauffage utilisée dans des 
groupes
électrogènes de bateaux à vapeur
Les disposition sont conformes à la notice
"Notice Remboursement de l'impôt sur les huiles minérales grevant les carburants utilisés par les entreprises de transport concessionnaires de la Confédération"
Imposable
Ad
resse postale
1 
La déclaration fiscale peut englober la consommation d’un à douze mois au cours d’une année civile. La période déclarée doit être identique à celle sur laquelle porte la demande de remboursement de l’impôt sur les carburants utilisés dans les entreprises publiques de transport - bateaux (form.47.12). 
N
o
réf.
douane
E-Mail
Interlocuteur
Numéro
de 
téléphone
L’huile de chauffage
a été employé
e
1
du
au
Huile
de chauffage
extra légère en litres entiers
dans la propre exploitation aux
usages suivants:
Concessionnaire
2/3
Non
concessionnaire
3
Production d’électricité avec génératrices sur les bateaux à vapeur 
2
Courses effectuées aux fins du transport de personnes avec une concession de l'Office fédérale des transports (OFT) et courses qui sontexécutées aux fins du transport transfrontalier de personnes avec une autorisation fédérale, pour autant qu'il y ait indemnisation des coûts non          couverts conformément à l'art. 28 de la loi du 20 mars 2009 sur le transport des voyageurs. Sont comprises les courses de remplacement et de          dédoublement ainsi que les courses à vide nécessitées par les besoins de service.  
3
Ce total doit concorder avec celui de la page 2
.
La déclaration fiscale (form. 
47.34) et la demande de remboursement (form. 47.12)
doivent être présentées à l’
Office fédérale de la douane et de la sécurité des frontières, MLA, 3003 Berne
. 
L’imposable
confirme l’exactitude des données indiquées
et l’observation des dispositions de la notice
.
Lieu et date.........................................................................
Signature
...........................................................................
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Indications sur le bateau à vapeur 
Consommation d’huile de chauffage pour la production d’électricité
Nom du bateau 
Nombre d’heures du bateau
Nombre d’heures
Etat du compteur d’écoulement
Consommation en litres
entiers
Au début
1
A la fin
1
Total
Concessionnaire
2
Non concessionnaire
Au début
1
A la fin
1
Total
Concessionnaire
2
Non concessionnaire
Total tous bateaux à vapeur
3
1
De la période d
éclarée
2
Courses effectuées aux fins du transport de personnes avec une concession de l'Office fédérale des transports (OFT) et courses qui sont exécutées aux fins du transport transfrontalier de personnes avec une autorisation fédérale, pour autant qu'il y ait indemnisation des coûts non couverts conformément à l'art. 28 de la loi du 20 mars 2009 sur le transport des voyageurs. Sont comprises les courses de remplacement et de dédoublement ainsi que les courses à vide nécessitées par les besoins de service.  
3
Ce total doit 
concorder avec celui de la page
1
.
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